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M. MARIANI Philippe/LA PIZZETTA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Cession de fonds de commerce

Suivant acte SSP du 31/03/2023, enregistré le 04/04/2023, au SIE d’ AVIGNON, Bord 2023/00019336,
Monsieur Philippe MARIANI,commerçant,  dont  le  siège social  est  22  chemin Fond 84300 LES
TAILLADES, immatriculé au RCS d’ Avignon sous le numéro 420 362 048, a vendu à
LA PIAZZETTA, SAS au capital de 1000 euros, dont le siège social est 531 route du stade 84800
LAGNES, immatriculée au RCS d’ AVIGNON sous le numéro 949 200 448,
Son  fonds  de  commerce  de  CAMION  PIZZA  qu’il  exploitait   Parking  de  la  cave  du  Lubéron  à
COUSTELLET sous l’enseigne PIZZA PILOU.
Cette vente a été consentie au prix de 40 000 euros, avec entrée en jouissance au 01/04/2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au siège du fonds vendu 22 chemin Fond
84300 LES TAILLADES .
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Mr Dorian ALARCON
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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Maître Annaïg BOUQUET-RAULT
Avocat au Barreau d’Avignon

Immeuble le Moitessier
20 rue Lawrence Durell

BP31276
84911 AVIGNON CEDEX 9

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  SSP  du  30/03/2023,  enregistré  le  03/04/2023,  au  SIE  d’AVIGNON  1,  Dossier  2023
00018956, Ref 8404P01 2023 A 01083,
BURNING ZONE, « SAS » au capital de 30.000 euros, dont le siège social est 156 bis, rue Roberval –
ZAC Terre Fort – 84120 PERTUIS, immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 831 606 959, a
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vendu/cédé à
M. Dorian ALARCON, entrepreneur individuel, né le 18/02/2000 à AIX-EN-PROVENCE, domicilié 521,
route des Jardinettes – 84530 VILLELAURE, immatriculée au sous le numéro 904 214 301,
Son fonds de commerce de « salle de sport, et enseignement de discipline sportive » qu’elle exploitait 156
bis, rue Roberval – ZAC Terre Fort – 84120 PERTUIS sous l’enseigne « BURNING ZONE » immatriculé
au RCS d’Avignon sous le numéro 831 606 959 00011.
Cette vente a été consentie au prix de 120.000 euros, avec entrée en jouissance au 30/03/2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, devront être faites, sous peine de forclusion ou d’irrecevabilité, dans les 10
(dix) jours de la dernière en date des publications légales, au cabinet de Me Annaïg BOUQUET-RAULT,
Avocat, 20, rue Lawrence Durell – Immeuble le Moitessier – BP 31276 – 84911 AVIGNON CEDEX 9

 

ATELIER MIKY SAS/PIZZA BUENO SAS
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https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 mars 2026 |

Ecrit par le 18 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/cession-de-fonds-de-commerce/page/20/   6/20

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Maître Olivier BERGER
Notaire

16 Avenue Gabriel Péri
30400 VILLENEUVE LEZ AVIGNON

CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Olivier BERGER, Notaire de la Société d’Exercice Libéral à Responsabilité
Limitée  «  Olivier  BERGER  Notaire  Associé  »,  titulaire  d’un  Office  Notarial  à  VILLENEUVE  LEZ
AVIGNON, Avenue Gabriel Péri, le 31 mars 2023, en cours d’enregistrement au SPFE NIMES 1 a été
cédé un fonds de commerce par la Société dénommée ATELIER MIKY, Société par actions simplifiée au
capital de 1 500,00 €, dont le siège est à AVIGNON (84000) 5 rue de la Palapharnerie, identifiée au
SIREN sous le N° 849 367 123 et immatriculée au RCS d’AVIGNON, à la société dénommée PIZZA
BUENO, Société par actions simplifiée au capital de 1000 €, dont le siège est à AVIGNON (84000) 5 rue
de la Palapharnerie, identifiée au SIREN sous le N° 948 370 358 et immatriculée au RCS d’AVIGNON, un
fonds de commerce de petite restauration type snack, à consommer sur place ou à emporter sis à
AVIGNON (84000), 5 rue de la Palapharnerie, connu sous le nom commercial ATELIER MIKY.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de QUARANTE-HUIT MILLE EUROS
(48.000,00 EUR).
Date d’entrée en jouissance : 31 mars 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’étude de Maître Alexandre AUDEMARD, notaire associé à AVIGNON
(84000) 1 rue des Ciseaux d’Or où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire
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SAIGON D ASIE SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu par Me Jean François SURDON, notaire associé à MONTEUX (84) et à
ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84) le 3 avril 2023, Monsieur LE Van Minh et Madame NGUYEN Thuy
Quynh Nhu demeurant ensemble à MONTEUX 23 Bd Maréchal Foch
Ont  cédé à  la  Sarl  SAIGON D ASIE,  au  capital  de  60.000 €,  dont  le  siège social  est  à  (13650)
MEYRARGUES, 370 chemin de l’Espougnac, immatriculée au Rcs d’Aix en Provence n° 825 371 529
Un fonds de commerce de RESTAURATION  connu sous le nom LE PALAIS D’ASIE sis et exploité à
(84170) MONTEUX, 23 Bd Maréchal Foch pour lequel Monsieur LE, cédant est immatriculé au Rcs
d’Avignon n° 433 556 289. Ledit fonds comprenant : la clientèle, le nom commercial, l’achalandage, les
objets et matériels servant à son exploitation et le droit au bail,
L’entrée en jouissance a été fixée au 3 avril 2023
Moyennant le prix de 30.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 15.000€ et aux
éléments corporels pour 15.000 €
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
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légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
des pièces que pour la validité à la sas « SURDON ET ASSOCIES NOTAIRES A MONTEUX» (84170)
MONTEUX, 6 rue Stendhal
Pour unique insertion

 

LANA SARL/THE MA PISTACHE SARL
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Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Etudes de Maîtres Olivier JULIEN,
Pauline CHIAPELLO et

Clio PEYRONNET
Notaires associés à
Avignon (Vaucluse)

15 rue Armand de Pontmartin
Cession de fonds de commerce

Suivant  acte reçu par Me Clio  PEYRONNET ,  Notaire associé de la  SCP « OlivierJULIEN, Pauline
CHIAPELLO et Clio PEYRONNET » siège à AVIGNON (Vaucluse) 15 rue Armand de Pontmartin le 14
mars 2023, enregistré à SPFE AVIGNON 1 Pôle Enregistrement le 24 mars 2023, 2023 N 00613, a été
cédé un fonds de commerce par :
La Sté dénommée SARL LANA, siégeant à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE (84800) 16 rue de la République,
SIREN numéro 494 546 708 et immatriculée au RCS de AVIGNON
A La SARL dénommée THE MA PISTACHE, au capital de 5000€ siégeant à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
(84800) 16 rue de la République, SIREN numéro 948387311 et immatriculée au RCS de AVIGNON.
Désignation : fonds de commerce de VENTE DE PRODUITS REGIONAUX sis à L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
(84800), 16 rue de la République connu sous le nom commercial LES ARTISANS EPICIERS. Px :160
000,00 eur. Propriété jouissance le 14/03/2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, au siège de l’étude de Me Clio PEYRONNET, notaire à AVIGNON (84000) 15 rue
Armand de Pontmartin où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion. Le notaire.
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TERRADOU E GOUST SAS/LES PAPETS SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Cession de fonds de commerce

Aux termes d’un acte reçu par Me Stéphanie PENEY, notaire associé à 84380 MAZAN, le 21 mars 2023,
la sas TERRADOU E GOUST  au capital de 7.500€ dont le siège social est à 84190 BEAUMES DE
VENISE, 9 route de Caromb, immatriculée au Rcs d’Avignon n° 801 806 407
A cédé à la Sarl LES PAPETS, au capital de 1.000 €, dont le siège social est à 84190 BEAUMES DE
VENISE , 9 route de Caromb immatriculée au Rcs d’Avignon n° 948 917 257
Un fonds de commerce de « Hotel Restaurant » sis et exploité à (84190) BEAUMES DE VENISE, 9 route
de  Caromb,  connu  sous  le  nom  commercial  AUBERGE  SAINT  ROCH  pour  lequel  le  cédant  est
immatriculé au Rcs d’Avignon n° 801 806 407. Ledit fonds comprenant :  la clientèle, le droit au bail, le
nom commercial, l’achalandage, et les objets et matériels servant à son exploitation ,
L’entrée en jouissance a été fixée au 21 mars 2023
Moyennant le prix de 125.000 € payé comptant, s’appliquant aux éléments incorporels pour 117.000€ et
aux éléments corporels pour 8.000 €
Les oppositions, s’il y a lieu seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales
Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite tant pour la correspondance et le renvoi
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des pièces que pour la validité à la sas Stéphanie PENEY et Sylvia CHARTON, notaires associés à (84380)
MAZAN 374 La Venue de Carpentras
Pour unique insertion

 

PHILIBERT SARL/NICOLET SASU
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Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Étude de Maitres
Stéphanie

JEANJEAN-BOUDON,
Henri PASSEBOIS et
Olivier JEANJEAN,
Notaires associes,
à CARPENTRAS,

100 Avenue Wilson
INSERTION – CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant  acte  reçu par  Maître  Henri  PASSEBOIS,  Notaire  Associé  de  la  Société  Civile  «  Stéphanie
JEANJEAN-BOUDON, Henri PASSEBOIS et Olivier JEANJEAN, Notaires associés », titulaire d’un Office
Notarial à CARPENTRAS, 100 Avenue Wilson,le 20 mars 2023, enregistré au SPFE D’AVIGNON 1, le 27
mars 2023, sous la mention Volume 2023N Numéro 628, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée PHILIBERT, Société à responsabilité limitée au capital de10000 € dont le siège
est à LE BARROUX (84330) 201 cours Louise Raymond, identifiée au SIREN sous le numéro 498970623
et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
A : La Société dénommée NICOLET, Société par actions simplifiée à associé unique au capital de 1000 €,
dont le siège est à LE BARROUX (84330) 201 cours Louise Raymond, identifiée au SIREN sous le numéro
948738307 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de restaurant de type traditionnel sis à LE BARROUX (84330),
201 Cours Louise Raymond, connu sous le nom commercial L’ENTR’ POTES.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de QUATRE-VINGT-QUATRE MILLE
CENT QUARANTE ET UN EUROS ET VINGT ET UN CENTIMES(84 141,21 EUR).
La date d’entrée en jouissance par le cessionnaire est le 20 mars 2023.
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Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des
insertions prévues par la loi, en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, en l’office notarial de Maître Karine JACQUES-SUSINI, notaire à MALAUCENE
(84340), 8 avenue Charles de Gaulle où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
Le notaire.

 

Mme ESPOSITO/ANGE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Cession de fonds de commerce

Suivant acte sous seing privé du 10 mars 2023, enregistré au Service des Impôts d’AVIGNON le 27 mars
2023, sous les mentions Dossier 2023 00017253, Référence 8404P01 2023 A 00984.
Mme Patricia ESPOSITO,  née NIEL le 19 décembre 1963 à AVIGNON (84000),  demeurant 307 A,
Chemin du Fournet, 84570 MORMOIRON, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 894 519 008,
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A CEDE
A la société ANGE, SAS au capital de 1 000 €, ayant son siège social 52, Place du Portail Neuf, 84570
MORMOIRON, immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° 949 621 643, représentée par son Président,
M. Simon SARRAZIN.
Un  fonds  de  commerce  de  «  Pizza,  saladerie,  épicerie,  sandwich,  restauration,  dépôt  de  produits
régionaux, pain, pâtisserie, bonbons, boissons, sur place et à emporter », sis et exploité 52, Place du
Portail Neuf, 84570 MORMOIRON, moyennant le prix de 70 000 €.
La prise de possession et l’exploitation effective par l’acquéreur sont fixées au 10 mars 2023.
L’acquéreur restera immatriculé au RCS d’AVIGNON.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des publicités légales, au siège du
fonds cédé pour la validité et, pour toutes correspondances, à l’adresse du cabinet de Maître Lionel
GORET, Avocat au Barreau d’AVIGNON, sis 1155, Rue Lawrence Durrell, CS 90016, 84908 AVIGNON
Cedex 9.

 

ETS ANDRE PHILIBERT SARL/ATRIUM SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS
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Suivant acte SSP en date à L’ISLE SUR LA SORGUE du 9 Mars 2023 enregistré au Service de la publicité
foncière et de l’enregistrement du Vaucluse – Avignon 1, le 17 Mars 2023, sous la référence suivante :
8404P01 2023 A 00875 Dossier 2023 00015339, la Société «ETS ANDRE PHILIBERT», SARL au capital
social de 7 646,84 €, dont le siège social est 36 et 40 Rue Carnot à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800),
RCS AVIGNON B 310 132 170 (77 B 125),
a cédé à :
La société «ATRIUM», SASU au capital social de 5 000 €, dont le siège social est 21, Rue du Docteur
Tallet à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), RCS AVIGNON 822 979 043 (2016 B 01785),
Son fonds de commerce de vaisselle et cadeaux, situé à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800) – 36 Rue
Carnot, pour lequel le CEDANT est inscrit au RCS AVIGNON 310 132 170 et est identifiée au répertoire
des entreprises à l’INSEE, sous le n° SIRET 310 132 170 00021.
Moyennant le prix de vente de CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150 000 €), s’appliquant savoir :
– aux éléments incorporels, pour la somme de 150 000 €,
– aux éléments corporels, pour la somme de Zéro Euro.
L’entrée en jouissance a été fixée le 9 Mars 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront valablement effectuées dans les formes légales, dans les dix jours de
la dernière des insertions légales, à l’adresse du fonds cédé où domicile a été élu à cet effet savoir à 36,
Rue Carnot à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), et pour les correspondances au domicile du séquestre,
Cabinet d’avocats «SOGINIM AVOCATS», 93 Chemin Bas du Mas de Boudan à Nîmes (30035).
Pour avis.

 

Mme DI PIAZZA/Mme THERON

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
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Département : Vaucluse
Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte de DONATION ENTRE VIFS  reçu en date du 21.03.2023 par Me SURDON 
notaire associé de la société civile professionnelle dénommée « SCP SURDON DEPRAD-SURDON »
titulaire de deux offices  notariaux à MONTEUX (Vaucluse) 6 rue Stendhal et à ENTRAIGUES SUR LA
SORGUE (Vaucluse) 76 avenue de la République
Madame Françoise DI PIAZZA demeurant 23 Boulevard Trewey 84170 MONTEUX RCS 423 360 395
A donné à Mme THERON Valérie Marie-Antoinette demeurant à MONTEUX (84170) 23 Boulevard
TREWEY RCS 423 360 197
LES TROIS QUART INDIVIS EN NUE PROPRIETE du fonds de commerce de restauration sandwiches
snack sur place et à emporter café débit de boissons sis et exploité à MONTEUX (84170)23 Boulevard
Trewey
Le donataire sera nu propriétaire du bien donné à compter du 21.03.2023 mais il n’en aura la jouissance
qu’à compter du jour du décès du DONATEUR.
Les oppositions seront reçues en l’office de Me SURDON  Notaire à à MONTEUX (Vaucluse) 6 rue
Stendhal dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales

 

M. BONJEAN/AIROL SARL

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Date de téléchargement de justificatif : 18 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 11 avril 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un acte reçu  en date du 23.03.2023  par Me Jean-Gaëtan AUBERT , Notaire Associé  de la
SELARL  VALLIS CLAUSA NOTAIRES, sis à SORGUES (84700) 71 allée des Moulins et à COUSTELLET
80 C Route de Cavaillon MAUBEC (Vaucluse)
M BONJEAN Nicolas demeurant 424 route de Thezier 30390 ARAMON
A cédé à la société dénommée AIROL, société  responsabilité limitée au capital de 8 000 euros dont le
siège social est à VEDENE (84270) 361 Allée Louis Montagnat RCS AVIGNON 949 273 841
Un fonds de commerce de bar brasserie sis  à Vedène (84270) 361 Allée Louis Montagnat ZAC de
Chalançon 1  lui  appartenant  connu sous  le  nom commercial  LONDON CAFE et  pour  lequel  il  est
immatriculé au RCS de Avignon sous le numéro 442 790 754
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 23.03.2023 et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter du même jour
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT CINQUANTE MILLE EUROS
(150 000.00 EUR) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour QUATRE VINGT QUINZE MILLE CINQ CENT DIX EUROS ( 95 510.00)
– au matériel pour CINQUANTE QUATRE MILLE QUATRE CENT QUATRE VINGT DIX EUROS (54 490.00
euros)
les oppositions seront reçues en l’office notarial VALLIS CLAUSA NOTAIRES 71 allée des moulins 84700
SORGUES dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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Aux termes d’un acte reçu en date du 10.11.2022 par Me BONNOT Lazslo Notaire associé de la société
par  action  simplifiée  dénommée  «  OFFICE  NOTARIAL  BONNOT »  titulaire  d’un  office  notarial  à
MONTFAVET 712 C Cours Cardinal Bertrand enregistré au SPFE AVIGNON 1 le 24.11.2022 dossier 2022
00097321 Réf 8404 P 01 2022 N 02416
La société dénommée IOP , Société par action simplifiée au capital de 1 000,00 euros dont le siège social
est à MALEMORT DU COMTAT (84 570) 220 le Cours RCS AVIGNON 827 624 701
A cédé à la Société dénommée POMPETTE, Société par action simplifiée au capital de 4000,00 euros
dont le siège social est à  à MALEMORT DU COMTAT (84 570) 220 le Cours RCS 913 207 114
Un fonds de commerce de restauration sis  à  MALEMORT DU COMTAT (84 570)  220 le  Cours lui
appartenant connu sous le nom commercial « POMPETTE »
Le cessionnaire est propriétaire du fonds cédé à compter du 10.11.2022 et en a la jouissance par la prise
de possession réelle et effective à compter du même jour
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT MILLE EUROS (100 000,00
euros) s’appliquant :
– aux éléments incorporels pour 84 338.93 euros
– au matériel pour 15 661.07 euros
les oppositions seront reçues en l’office notarial de Me BONNOT à MONTFAVET 712 C Cours Cardinal
Bertrand dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications légales
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